
CMR RUGBY
Jeudi 9 Octobre 2025

Sites de Lyon et Saint-Étienne



Ordre du jour

I – Points d’informations

II – Championnats académiques

III - Inter-ligues - Phases nationales

IV - Communication



I – POINT INFORMATIONS



I – POINT INFORMATIONS

A) Licences sur MySportU

B) Feuilles de matchs sur MySportU 

C) Communication résultats/calendriers

Joueurs sans licences --> Suites juridiques si problèmes graves.



Rôle et missions :
Accueil des équipes
Connaissance de l’installation (éclairages, accès local matériel...)
Respect des horaires de début des rencontres (Si début du match en retard :  
diminution des temps de jeu).
Veille au rangement et à la propreté de l’installation
Photos des équipes et des joueurs
Respect de l’horaire : 22h fermeture de l’installation
Accès aux douches jusqu’à 22h15 maximum 

Rappel : Alcool, cigarettes  interdits sur toutes les installations
Seules les équipes et coachs peuvent être dans l’enceinte sportive

Référent(e)s installations  



Rôle et missions :

Fiche de match sur MysportU
Pré-remplir la feuille de match
Signer 
Veiller à faire respecter les règles 
Faire preuve d’esprit sportif 

Rappel : Alcool, cigarettes  interdits sur toutes les installations
Seules les équipes et coachs peuvent être dans l’enceinte sportive

Capitaines - Coachs - Enseignants



Feuille de match



II - CHAMPIONNAT ACADEMIQUE





 FORMATION ARBITRES 2025-2026

MATCHS AMICAUX : Faire attention à la demande d’arbitre, les matchs annulés tardivement seront facturés comme pour le
championnat académique. 

Formateur :
Armel DURANT-BADEL

 3 séances visio :
14 octobre (18h-20h30) 
 21 Octobre (18h-20h30) 
4 Novembre (18h-20h30) 

examen à définir
Séances pratiques les jeudis sur des matchs FFSU

NOUVEAU : Le paiement de l’arbitre sera fait par WERO en
direct et à chaque match, dès le début de la saison 



Si 1 à 3 équipes engagées Si 4 ou plus de 4 équipes engagées

1 arbitre formé ou en formation 2 arbitres formés ou en formation

Charte de l’arbitrage

L’AS doit proposer à minima un arbitre formé ou en formation en phase 1

Dans le cas contraire, l’AS ne sera pas autorisé à présenter des équipes en phase 2



Rappels :
Pour les équipes jouant en Inter-Ligues et Acad, priorité au calendrier AURA (=inter-ligues)

Les reports ne sont pas autorisés, sauf cas de force majeur.

Forfait : si une équipe est FORFAIT (match perdu) 
Prévenir la Ligue AURASU et l’adversaire au MINIMUM 24h avant le match
 Sinon : l’équipe aura perdu le match + prise en charge les frais de transport, d’arbitrage +une
amende de 50€.

Arbitrage :  les indemnités d'arbitrage sont à la charge des équipes 20 € par équipe + 2 € pour les
arbitres se déplaçant sur le campus d’Ecully. Paiement par WERO. Bien informer vos capitaines.

Règlement acad et autres infos : 
https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/sports-co-lyon-2-2-2/ 

Règlement 
Championnat Académique

https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/sports-co-lyon-2-2-2/
https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/sports-co-lyon-2-2-2/


Championnat académique – Divers 

Manuel du capitaine : mis à jour 
A télécharger sur le site de la LAURASU Lyon 

Rappel : 
Visualisation possible des matches directement 

sur le site (+MysportU)

https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/wp-content/uploads/sites/12/2025/09/L_KLD_Manuel-du-capitaine-2025-2026.pdf


V - Questions diverses



Championnat académique phase 1

Pour les tournois avec inscriptions : Si l’équipe est engagée et ne vient pas : amende

INSCRIPTIONS : Les lundis avant compétition à 12h dernier délai
Aucune équipe ne sera autorisée à jouer sans avoir été pré-inscrite

Rappel AS : 
Amener son matériel (ex : ballons)
Paiement arbitres en fin de match
Respect des horaires

La journée fait foi – lien site internet : 
https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/sports-co-lyon-2-2-2/



III – INTER LIGUES
 PHASES NATIONALES



ANNEXES CMR IL 2025/2026



FORFAIT

Les AS engagées dans un championnat sont considérées comme
potentiellement qualifiables jusqu’à 1 mois avant le championnat de
France. 

Avant ce délai, les équipes doivent rester mobilisées en cas de
qualification ou repêchage. Après ce délai, les équipes éventuellement
forfait pourront être sanctionnées selon les règlements généraux de la
FFSU.



ANNEXES
Catégorie Universitaire :

Maximum 1 joueur/joueuse sous licence extérieure ou individuelle du même site de Ligue
Régionale sur une feuille de match et de tournoi, sous réserve que leur A.S d’origine ne
soit pas engagée dans le même niveau.

Dans un principe de développement, une demande peut être réalisée auprès de la CMN
par les AS en difficulté pour constituer un collectif. Cette demande doit intervenir avant la
participation à une phase qualificative.

Possibilité d'engager plusieurs équipes mais à collectifs distincts (un joueur/joueuse ne
peut pas être engagé sur les 2 équipes distinctes de la même AS, feuilles de matchs faisant
foi) jusqu’au niveau inter-ligues inclus, mais seule une équipe d’AS peut se qualifier à la
phase nationale.



ANNEXES

Catégorie Écoles :

Possibilité d'engager plusieurs équipes mais à collectifs distincts (un
joueur ne peut pas être engagé sur les 2 équipes distinctes de la même
AS, feuilles de matchs faisant foi) jusqu’au niveau inter-ligues inclus,
mais seule une équipe d’AS peut se qualifier au CFE.

Aucune licence extérieure ou individuelle n'est autorisée sur ce
championnat.



CFE JG – Découpage Inter ligues 2025-2026 :

Sud-Est : Auvergne-Rhône-Alpes et Sud : 2 qualifiés
Paris-IDF : 2 qualifiés
Sud-Ouest : Nouvelle-Aquitaine et Occitanie : 2 qualifiés
Centre-Ouest : Bretagne, Centre-Val de Loire, Normandie et Pays de Loire : 1 qualifié
Nord-Est : Hauts de France et Grand-Est : 1 qualifié

Règlement 
Championnat Inter-Ligues



Règlement 
Championnat Inter-Ligues

Informations : 
Les arbitres en AURA sont payés par la LAURASU
Les transports AURA sont financés par la LAURASU (Voir avec Marie Rose)-
CFU : Hébergement, restauration, transports, logistique et financement par les AS
L'équipe recevant met à disposition marqueur, (feuille de match), et prévoit un pot de
fin de match.
Un règlement doit être clarifié entre les ligues constituant les Inter ligues



IV - COMMUNICATION


